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ANNEE UNIVERSITAIRE 2020/2021 
 
 
 

DOSSIER D’INSCRIPTION  
NOTICE EXPLICATIVE 

 
 

 Complétez les cadres 1 à 17 du dossier d’inscription – Datez et signez la dernière page. 

 Ecrivez lisiblement et en caractère d'imprimerie 

 Lorsqu'il vous est proposé plusieurs choix, mettez une croix dans la case correspondant à votre réponse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cadre 1 
N° Etudiant : Les anciens étudiants de l'Université Claude Bernard LYON 1 reprennent obligatoirement le numéro attribué lors de 
leur première inscription, quelle que soit la composante à laquelle ils étaient rattachés et l'année de cette inscription. Les 

nouveaux étudiants ne remplissent pas cette rubrique. 
N° Dossier de candidature : Pour les étudiants hors Lyon 1 ayant été admis via un portail d’admission en ligne (Parcoursup, 

eCandidat), reportez le numéro de dossier 
 

Cadre 2 : Etat Civil 
Département ou Pays de naissance : Inscrivez le libellé et, pour la France métropolitaine, le n° de département précédé d’un zéro. 

Exemple : Rhône 069. Pour les DROM, COM et Pays Etrangers, utilisez l’Annexe n° 1. 
Numéro national étudiant : Il s'agit de l'Identifiant National Etudiant (INE) codé sur 11 caractères (n° BEA sur le relevé de notes du 

bac, INE ou NNE sur les cartes d'étudiant). Ce numéro est obligatoire. 
Nationalité : Inscrivez le libellé et 100 pour la nationalité française. Les étudiants de nationalité étrangère utilisent l’annexe 1. 

Cadre 3 : Etes-vous atteint d’un handicap ? 
Handicap : Si vous souhaitez bénéficier des dispositions prises par l'Université Lyon 1 pour l'aménagement des études et examens en 

raison d'une déficience physique ou de santé, vous devez contacter la Mission Handicap de l’Université. Vous n’êtes pas obligé de 
compléter cette rubrique si vous ne souhaitez pas que votre handicap soit connu de l’administration. 

Cadre 4 : Situation militaire 

Précisez votre situation militaire. Les jeunes hommes nés après le 31 décembre 1978 et les jeunes femmes nées après le 31 décembre 
1982 doivent s’être soumis à l’obligation de recensement (cochez la case prévue et fournissez une attestation). 

Cadre 5 : 1ère inscription 
Dans l’enseignement supérieur : Il s’agit de l’année de votre première inscription dans un établissement de l’enseignement supérieur 
en France (université, CPGE, BTS, institut catholique, écoles d’ingénieur, de commerce, autres établissements privés). Dans une 
université française : Il s'agit de l'université publique française où vous avez pris votre première inscription pour une formation 

diplômante ou équivalente. Précisez si possible le code BCE identifiant l'établissement. 

A Lyon 1 : Il s’agit de l’année universitaire de première inscription à l’université Lyon 1. 

Cadre 6 : Baccalauréat ou équivalence 
Année d'obtention : Précisez l'année (exemple 2020 pour un bachelier de 2019-2020). 
Intitulé : Il s'agit de la série du baccalauréat ou de l'équivalence que vous avez obtenue. (Voir Annexe n° 4). 
Mention : AB pour Assez Bien - B pour Bien - TB pour Très Bien - P pour Passable - SM pour Sans mention. 
Etablissement d'obtention : Indiquez le type de l'établissement, le libellé du département puis le numéro précédé d'un zéro ou 
099 pour les pays étrangers. Indiquez le nom de l'établissement de Terminale. Précisez le code si possible. 

Cadre 7 : Adresses 
Adresse fixe : Précisez votre adresse définitive ou l'adresse de vos parents. 
Pays : Pour les adresses à l'étranger, inscrivez le libellé et le code du pays (voir Annexe n° 1). 
Type d'hébergement : Cochez obligatoirement une case. 

Adresse pour l'année en cours : A remplir obligatoirement sauf en cas de type hébergement 4. 



2 / 5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre 8 
Régime d'inscription et statut : Cochez le régime et le statut répondant à votre cas (voir ci-dessous). 
1. Régime 1 « Formation Initiale » + Statut « 01 Étudiant » : 
Vous êtes en poursuite des études sans interruption depuis le début de votre scolarité, sauf contrat d’apprentissage (voir régime 4.) ou 
contrat de professionnalisation (voir régime 7.). 
2. Régime 2 « Formation continue financée » + Statut « 03 Stagiaire formation continue » : 

Vous êtes engagé(e) dans la vie professionnelle et vous serez : 
A-soit salarié(e) dans l’une des situations suivantes  : 

- en plan formation (maintien de votre rémunération et prise en charge des frais de formation par l’employeur) ; 
- en Congé Individuel de Formation (salarié du secteur privé) ou en Congé de Formation Professionnelle, (salarié du secteur 
public) ; 
-  en période de professionnal isation (rémunération et prise en charge des frais de formation par l’employeur 
ou l’OPCA) ; 

B-soit demandeur d’emploi et vous bénéficiez d’une prescription du Pôle Emploi, de Cap Emploi ou d’une autre administration. 
C- soit libéral, en activité ou en cessation d’activité totale ou partielle  
3. Régime 3 « Reprise d’études non financée » 

Statut « 03 Stagiaire formation continue » 

Vous êtes demandeur d’emploi  et vous bénéficiez d’une allocation emploi formation (AREF) versé par le pôle emploi ou une 
autre administration 

Vous êtes en repris e d’études après une interruption et vous ne correspondez à aucun des cas cités dans le régime précédent 
et vous ne vous inscrivez pas dans le cadre d’un contrat d’apprentissage (voir régime n°4) ou d’un contrat de professionnalisation (voir 
régime 7.). 
NB : Vous avez interrompu vos études, votre situation nécessite un examen approfondi par le service FOCAL (service commun de la 

formation continue et de l’alternance) qui déterminera alors votre régime d’inscription en accord avec la Division des Etudes et de la Vie 
Universitaire. 
4. Régime 4 « Formation par apprentissage » + Statut « 01 Etudiant » 

Vous avez un contrat d’apprentissage  pour suivre une des formations spécifiquement agréées pour l’apprentissage (voir annexe 

n°5) 
5. Régime 5 « VAE » + Statut « 03 stagiaire formation continue » 

Vous êtes candidat(e) à l’obtention de tout ou partie d’un diplôme par la voie de la Validation des Acquis de l’Expérience 
6. Régime 7 « Contrat de professionnalisation » + Statut « 03 stagiaire formation continue »  

Vous êtes âgé de moins de 26 ans ou demandeur d’emploi de plus de 26 ans. 
Catégorie socio-professionnelle de l’étudiant (liste annexe 2) : Préciser obligatoirement le domaine et la quotité travaillée. 
 

Cadre 9 : Aides financières 
Indiquez une ou des aide(s) financière(s) autre(s) que la bourse de l'Enseignement Supérieur. 

Cadre 10 : Sportif de haut niveau 

Précisez le sport et le code (voir Annexe n° 3). 
Vous devez être reconnu par le Ministère des Sports et fournir une attestation. 

Cadre 11 : Contribution Vie Etudiante et de Campus (CVEC) 

Avant de pouvoir réaliser votre inscription administrative à l’Université Lyon 1 vous devez vous acquitter de la CVEC, 
même si vous êtes boursiers. Vous n’êtes pas concerné par l’acquittement de la CVEC si vous êtes en formation 
continue ou en contrat de professionnalisation. 
Vous devez effectuer la démarche d’acquittement en vous rendant sur le site https://cvec.etudiant.gouv.fr/  
Vous devrez ensuite saisir sur votre dossier d’inscription à l’Université le numéro d’attestation CVEC qui vous a été 
communiqué à l’issue de la démarche d’acquittement. 
Si vous êtes exonéré vous devrez cocher la case « exonéré » du dossier d’inscription et indiquer un motif (un étudiant 
exonéré doit quand même s’acquitter de la CVEC par exonération et doit disposer d’un numéro d’attestation). 
Si vous êtes en formation continue ou en contrat de professionnalisation vous devez cocher la case « Pas de CVEC ». 

Cadre 12 : Echanges internationaux 

Si vous bénéficiez d'un programme d'échange international, cochez la case correspondante. 
Précisez s'il s'agit d'un envoi (étudiant de Lyon 1 partant à l'étranger) ou d’un accueil (étudiant accueilli à Lyon 1). 
Précisez le nom de l'établissement et le pays. 

Cadre 13 : Dernier établissement fréquenté 

Précisez le nom de votre dernier établissement d’inscription. Précisez si possible le code et obligatoirement le département. Cochez le 
type. S'il s'agit d'une université, cochez la case transfert. 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/
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Cadre 14 : Situation année précédente 

Cochez obligatoirement la case précisant votre situation l'an passé. S'il s'agit d'une université française (IUT et école d'ingénieur inclus), 
d’un institut catholique, ou d’une école d’ingénieur, remplissez obligatoirement les rubriques : nom de l'établissement, code de 
l'établissement et département de localisation de l'enseignement 

Cadre 15 : Dernier diplôme obtenu dans l'enseignement supérieur 
Cochez le type du dernier diplôme obtenu (l'année précédente ou antérieurement) dans l'enseignement supérieur. 

Cadre 16 : Cursus parallèle 
Si vous êtes déjà inscrit dans un autre établissement pour cette année universitaire, précisez-le obligatoirement. Remplissez 

La rubrique nom, le code établissement (si université française) et cochez le type. Précisez également le département. S'il s'agit 
d'une inscription parallèle : cochez oui, sinon, si vous abandonnez cette inscription, cochez non. 

Cadre 17 : Diplômes postulés 
Diplômes postulés : Donnez l'intitulé du diplôme (exemple : licence, DUT). Précisez l'année dans le diplôme (ex : 1e année). 
Nombre d'inscription cycle/diplôme/étape : Ces cases seront remplies par l’Administration. 
Bourse : Si vous êtes bénéficiaire d'une bourse pour l'année universitaire, cochez la case correspondante. Précisez le numéro INES ou 

BEA (relevé de notes du baccalauréat ou ancienne carte d’étudiant). 
Etudiant extracommunautaire : 0000 si vous n’êtes pas assujetti aux droits différenciés sinon selectionnez la catégorie qui vous 

correspond. 
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Annexe n° 1 - Codes des Pays et Nationalités 
Pays code Pays code Pays code 

France 100 Ghana 329 Panama 413 

Afghanistan 212 Grande Bretagne ( Royaume- Uni) 132 Papouasie – Nouvelle Guinée 510 

Afrique du Sud 303 Grèce 126 Paraguay 421 

Albanie 125 Grenade et Grenadines Sud 435 Pays-Bas 135 

Algérie 352 Guatemala 409 Pérou 422 

Allemagne 109 Guinée 330 Philippines 220 

Andorre 130 Guinée Bissau 392 Pologne 122 

Angola (y compris Cabinda) 395 Guinée Equatoriale 314 Portugal 139 

Antigua et Barduda 441 Guyane 428 Prov.espagnoles d’Afrique 313 

Arabie saoudite ou saoudienne 201 Haïti 410 Prov.portugaises : Açores,Madères 139 

Argentine 415 Honduras 411 Qatar 248 

Arménie 252 Hongrie 112 République Dominicaine 408 

Australie 501 Ile Maurice 390 République tchèque 116 

Autriche 110 Ile St Vincent et Grenadines Nord 440 Roumanie 114 

Azerbaïdjan 253 Inde 223 Russie (ou Fédération de Russie) 123 

Bahamas 436 Indonésie 231 Rwanda 340 

Bahrein (Iles) 249 Irak 203 Sahara occidental 389 

Bangladesh 246 Iran 204 Saint Marin 128 

Barbade 434 Irlande 136 Sainte Lucie (Ile) 439 

Belgique 131 Islande 102 Salomon 512 

Bélize 429 Israël 207 Samoa occidentales 506 

Bénin (Dahomey) 327 Italie 127 Sao-Tomé et Principe 394 

Bhoutan 214 Jamaïque 426 Sénégal 341 

Bielorussie 148 Japon 217 Seychelles (Iles) 398 

Birmanie 224 Jordanie 222 Serbie 121 

Bolivie 418 Kazakhstan 256 Sierra Léone 342 

Bosnie-Herzégovine 118 Kenya 332 Singapour 226 

Botswana 347 Kirghizistan 257 Slovaquie 117 

Brésil 416 Kiribati 513 Slovénie 145 

Bruneï 225 Kosovo 157 Somalie 318 

Bulgarie 111 Koweït 240 Soudan 343 

Burkina Faso 331 Laos 241 Sri Lanka (Ceylan) 235 

Burundi 321 Lesotho 348 St Christophe et Nievès 442 

Cambodge 234 Lettonie 107 Suède 104 

Cameroun 322 Liban 205 Suisse 140 

Canada 401 Libéria 302 Surinam 437 

Cap vert (Iles du) 396 Libye 316 Swaziland (Ngwane) 391 

Centrafricaine (République) 323 Liechtenstein 113 Syrie 206 

Chili 417 Lituanie 108 Tadjikistan 259 

Chine populaire 216 Luxembourg 137 Thaïlande 219 

Chypre 254 Madagascar 333 Taïwan 236 

Colombie 419 Malaisie 227 Tanzanie 309 

Comores 397 Malawi 334 Tchad 344 

Congo (Brazzaville) 324 Maldives 229 Terr. du Danemark : Groënland 430 

Congo (Rép. Démographique du) 312 Mali 335 Terr. du Roy.Uni : i.Pitcairn 503 

Corée du Nord 238 Malte 144 Terr.des Pays-bas:Antilles Néerland. 431 

Corée du Sud 239 Maroc 350 Terr.des USA:Porto Rico... 432 

Costa Rica 406 Marshall (Iles) 515 Terr.du Roy.Uni aux Antilles 425 

Côte d'Ivoire 326 Mauritanie 336 Terr.du Roy.Uni : Malouines 427 

Croatie 119 Mexique 405 Territ.Roy.Uni océan Atl.: Ste Hélène 306 

Cuba 407 Micronésie (états fédérés de) 516 Territ.Roy.Uni. océan Indien 308 

Danemark 101 Moldavie 151 Territoire du Royaume Uni : Gibraltar 133 

Djibouti 399 Monaco 138 Territoires des USA (Océanie) 505 

Dominique (Iles de la) 438 Mongolie (extérieure) 242 Timor oriental 262 

Egypte (République Arabe d') 301 Monténégro 120 Togo 345 

El Salvador 414 Mozambique 393 Tonga ou Friendly 509 

Emirats arabes unis 247 Namibie 311 Trinité et Tobago 433 

Equateur 420 Nauru 507 Tunisie 351 

Erythrée 317 Népal 215 Turkménistan 260 

Espagne 134 Nicaragua 412 Turquie 208 

Estonie 106 Niger 337 Tuvalu 511 

Etats-Unis d'Amérique (USA) 404 Nigéria 338 Ukraine 155 

Ethiopie (Abyssinie) 315 Norvège 103 Uruguay 423 

Ex-répub.yougoslave Macédoine 156 Nouvelle Zélande 502 Vanuatu 514 

Fidji 508 Oman 250 Vatican (cité du) 129 

Finlande 105 Ouganda 339 Vénézuela 424 

Gabon 328 Ouzbékistan 258 Vietnam 243 

Gambie 304 Pakistan 213 Yémen 251 

Géorgie 255 Palestine (terr.Gaza et Jéricho) 261 Zambie 346 

Autre pays 990 Sans pays 995 Zimbabwe 310 

Département d'Outre-Mer       Territoire d'Outre-Mer   
Guadeloupe 971 Réunion 974 Nouvelle-Calédonie 983 

Martinique 972 St-Pierre et Miquelon 975 Polynésie Française 984 

Guyane 973 Mayotte 981 Wallis et Futuna 987 
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Annexe n° 2 : Catégories Professionnelles Annexe n° 3 : Sports de Haut Niveau 

10 Agriculteurs exploitants 02 ATHLETISME 23 KARATE 
21 Artisans 03 AVIRON 24 LUTTE 
22 Commerçants et assimilés 04 BADMINTON 25 MUSCULATION 

23 Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus 05 BASE BALL 26 NATATION 

31 Professions libérales 06 BASKET-BALL 27 PATINAGE ROULETTES 
33 Cadres de la fonction publique 07 BOXE ANGLAISE 28 PATINAGE SUR GLACE 
34 Professeurs, professions scientifiques 08 BOXE FRANCAISE 29 PLONGEE 
35 Professions de l'information, des arts et spectacles 09 CANOE KAYAK 30 RUGBY 
37 Cadres administratifs et commerciaux 10 COURSE D'ORIENTATION 31 SKI 

38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprise 11 CYCLISME 32 SQUASH 
42 Instituteurs et assimilés 12 DANSE CONTEMPORAINE 33 TENNIS 
43 Professions interméd. de la santé et du travail social 13 EQUITATION 34 TENNIS DE TABLE 
44 Clergé, religieux 14 ESCALADE 35 TIR 

45 Professions intermédiaires administ. de la fonct. publ. 15 ESCRIME 36 TIR A L'ARC 
46 Professions intermédiaires administ. et com. Entrep. 16 FOOTBALL 37 TRIATHLON 
47 Techniciens (sauf tertiaires) 17 GOLF 38 VOILE 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise 18 GYMNASTIQUE 39 VOLLEY-BALL 

52 Employés civils et agents de service de la fonct. publ. 19 HAND-BALL 40 WATER POLO 
53 Policiers et militaires 20 HOCKEY SALLE 41 PARACHUTISME 
54 Employés administratifs d'entreprise 22 JUDO 99 AUTRES SPORTS 

55 Employés de commerce       
56 Personnels des services directs aux particuliers       
61 Ouvriers qualifiés       
66 Ouvriers non qualifiés       
69 Ouvriers agricoles       
71 Retraités Agriculteurs exploitants       
72 Retraités Artisans, commerçants, chefs d'entreprise       
73 Retraités Cadres et professions intermédiaires       
76 Retraités Employés et ouvriers       
81 Chômeurs n'ayant jamais travaillé       
82 Personnes sans activité professionnelle       
99 Non renseigné (inconnu ou sans objet)       

 

Annexe n° 4 : Titres d'Accès à l'Enseignement Supérieur 
A Philo-Lettres A L - LIT - Littéraire spec grec ancien LG 
A1 Lettres-Sciences A1 L - LIT - Littéraire spec histoire des arts LH 
A2 Lettres-Langues A2 L - LIT - Littéraire spec langue renforcé LR 
A3 lettres-Arts plastiques A3 L - LIT - Littéraire spec latin LL 
B Eco et Social B L - LIT - Littéraire spec maths LMA 

Baccalauréat international européen 70 L - LIT - Littéraire spec musique LMU 
Baccalauréat professionnel BP L - LIT - Littéraire spec théâtre exp dram LT 
C Math et Physique C Promotion sociale 09 

Certificat de fin d’études secondaires 53 S - BIO - Biologie Ecologie spec bio-éco BIOB 
D Math et Sc. Nat. D S - BIO - Biologie Ecologie spec maths BIOM 

D' Agro et Techn. DP S - BIO - Biologie Ecologie spec phys. chim. BIOP 
Diplôme d'Accès aux Etudes Univers. Scient. A DAEA S - SVT - Sciences Vie Terre spec bio-eco SVTB 
Diplôme d'Accès aux Etudes Univers. Scient. B DAEB S - SVT - Sciences Vie Terre spec maths SVTM 

E Math et Techn. E S - SVT - Sciences Vie Terre spec phys chim SVTP 
Equiv Bac par diplôme ou titre étranger 06 S - SVT - Sciences Vie Terre spec Vie Terre SVTT 

Equiv Bac par diplôme ou titre français 07 S - TEC - Technologie spec maths TECM 
ES - ESO - Sc. Eco. Sociales spec 3ème langue ES3 S - TEC - Technologie spec phys chimie TECB 
ES - ESO - Sc. Eco. Sociales spec eco soc ESE S - TEC -Technologie TEC 
ES - ESO - Sc. Eco. Sociales spec lang.renf ESR SMS - Sciences médico-sociales SMS 

ES - ESO - Sc. Eco. Sociales spec maths ESM STAE - Sc. et Techn. agronomie environnement STAE 
Examens spéciaux d'entrée en Université A ESEA STI - Génie Civil STII 
Examens spéciaux d'entrée en Université B ESEB STI - Génie électronique STIL 
F (Spécialité non précisée) F STI - Génie électrotechnique STIT 
F1 Construction mécanique F1 STI - Génie Energétique STIN 
F10 Microtechnique F10 STI - Génie mécanique opt A prod.Méca STIA 
F10A Microtechnique opt appareillage F10A STI - Génie mécanique opt B syst. Mo STIB 

F10B Microtechnique opt optique F10B STI - Génie mécanique opt C Struct STIC 
F11 Musique et TMD F11 STI - Génie mécanique opt D Bois et M STID 
F11P Danse F11P     
F12 Arts appliqués F12 STI - Génie mécanique opt E Mate. Sou STIE 
F2 Electronique F2 STI - Génie mécanique opt F microtechn. STIF 

F3 Electrotechnique F3 STL - Biochimie Génie Biologique STLB 
F4 Génie Civil F4 STL - Chimie de Labo et de Procédés ind. STLL 
F5 Physique F5 STL - Physique de labo et procédés ind STLP 
F6 Chimie F6 STPA - Sc. et Techn. produit agro-alimentaire STPA 

F7 Biologie option biochimie F7 STT - Action Communication Commercial STTC 
F7 Biologie - option biologie F7P STT - Action Communication Administration STTA 
F8 Sciences médico-sociales F8 STT - Comptabilité Gestion STTG 
F9 Equipement technique du bâtiment F9 STT - Informatique et gestion STTI 

G (Spécialité non précisée) G STG - Comptabilité et finance d’entreprise CFE 

G1 Techniques administratives G1 STG - Gestion des systèmes d’information GSI 
G2 Techniques quantitatives de gestion G2 STG - Com et gestion des ressources humaines CGRH 

G3 Techniques commerciales G3 STG - Mercatique M 
H Techniques informatiques H     
HOT Hôtellerie HOT Validation des acquis 10 
L - LIT - Littéraire spec 3ème langue L3     
L - LIT - Littéraire spec arts plastiques LA Sans Réponse 0000 

L - LIT - Littéraire spec cinéma audio-visu LC     
 

http://administ.et/

